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Présentation et lecture de pétitions : 
 
M. LOEWEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

gouvernement provincial reconnaissance la nécessité d’ouvrir une école secondaire publique dans la région 
Sud-ouest de Winnipeg et qu’il travaille en collaboration avec la Commission des finances des écoles 
publiques afin d’envisager d’offrir le financement approprié pour l’établissement d’une école secondaire dans 
ce secteur. (P. Gilbert-Green, C. Kloepter, B. Mills et autres) 

 
M. SCHULER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

gouvernement provincial envisage de doter la municipalité rurale d’East St. Paul d’un service d’ambulance 
local qui permettra de desservir East St. Paul et West St. Paul, qu’il envisage d’améliorer le service 
d’ambulance offert aux Manitobains en utilisant des technologies comme le système GPS et en créant un 
centre de coordination du transport des malades, ce qui permettra aux malades d’être transportés le plus 
rapidement possible par l’ambulance la plus proche de chez eux, et qu’il veille à fournir les fonds nécessaires 
au maintien de délais d’intervention efficaces et de services durables. (R. Peter, E. Peter, M. Peter et autres) 

 
M. LAMOUREUX — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que cette 

dernière envisage de reconnaître le besoin de siéger pendant un minimum de 80 jours au cours d’une année 
civile. (W. G. McDonald, A. Parkinson et L. Sanders) 

 
M. GERRARD — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

de la Santé permette aux femmes de mieux choisir où elles accoucheront et qu’il envisage de mettre fin au plan 
de fermeture de la maternité du Victoria General Hospital. (M. Chartrand, E. Risdale et W. Levasseur) 

 
Mme ROWAT — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

des Transports et des Services gouvernementaux envisage de procéder à des travaux d’amélioration sur le 
tronçon de la route provinciale secondaire 355 à partir de la bordure ouest de la municipalité rurale de Minto 
jusqu’à la route provinciale secondaire 270, y compris la colline de la vallée Minnedosa, et que le premier 
ministre envisage d’appuyer cette initiative visant à assurer la sécurité des Manitobaines et des Manitobains 
ainsi que des Canadiennes et des Canadiens qui utilisent les routes du Manitoba. (D. Morgan, H. Catlin, 
R. Longstaff et autres) 

 
 
M. le ministre SMITH propose la première lecture du projet de loi 33 — Loi sur l'aménagement du 

territoire/The Planning Act — dont l’objet a été indiqué. 
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Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, MM. CALDWELL et DYCK, Mme BRICK ainsi que 
MM. SCHULER et JHA font des déclarations de député. 

 
 
L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 
 
La séance est levée à 17 h 31, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 13 h 30. 
 

 Le président, 
 
 

 George Hickes 
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